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Adhésions et subventions économiques 2021 

__________ 

 

Le conseil communautaire du 15 avril dernier a délibéré en faveur du versement 

de subventions économiques à divers organismes. Il est proposé de compléter ce rapport 

par une subvention aux entrepreneurs bretons et par une adhésion à l’association. bzh 

 

*** 

 

M. David LESVENAN étant sorti de la salle (ne prenant part ni aux délibérations ni au 

vote), après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à verser, au titre de l’année 2021, les subventions 

à caractère économique suivantes : 

 

Subvention  2020 2021 

Les Entrepreneurs Bretons 

L’association « Les entrepreneurs bretons » est un réseau d’entreprises 

constitué dans le but de favoriser le développement économique et la 

compréhension de la Bretagne, valoriser le territoire, l'emploi et la 

jeunesse en Bretagne, promouvoir l'étude, favoriser la compréhension et 

susciter la solution des problèmes économiques, sociaux ayant trait à la 

vie locale, régionale, ... 

Ils organisent régulièrement des conférences thématiques dans le 

domaine de l’économie et de l’emploi. 

 

2 500 € 2 500 € 

 

 

Adhésion  2020 2021 

Association. BZH 

L'association www.bzh est le registre de l'extension internet bretonne 

.bzh. Par délégation de l'ICANN, organisme régulateur d'Internet au 

niveau mondial, elle assure la gestion et la promotion de ce territoire 

numérique dédié à la Bretagne, sa culture et ses langues. Avec le 

soutien de la Région Bretagne, elle développe parallèlement d'autres 

projets pour promouvoir la Bretagne dans l'univers numérique. 

 

Pour mémoire la collectivité a financé en 2009 l’association pour une 

aide ponctuelle au démarrage de 15 000 €. 

 

Il est proposé d’adhérer pour l’année 2021. 

 

0 € 15 €  

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 08/12/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 07/12/2021 

(accusé de réception du  07/12/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


